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Activités du groupe Holcim

● Ciment
● Granulat
● Béton
● Produits et 

solutions de 
construction
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Implantations du groupe dans le Haut-Rhin
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Engagements de Holcim en faveur du développement 
durable

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse
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L’UNICEM a développé son propre label en matière de 
Responsabilité Sociétale des Entreprises

Référentiel de progrès autour de 4 niveaux, un audit réalisé par un cabinet 
externe indépendant tous les 3 ans :

1. Engagement
2. Progrès
3. Maturité
4. Exemplarité

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse

Novembre 2025

Gouvernance Capital 
humain

Clients, 
consommateurs 

fournisseurs

Environnement

Ancrage local

Début avril 2025, réalisation de l’audit d’évaluation sur le périmètre HBGHR 
Obtention du niveau Maturité pour l'ensemble du périmètre Béton et Granulat

Engagements de Holcim en faveur du développement 
durable
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Périmètre d’autorisation actuel et futur
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Périmètre d’autorisation actuel et futur

Périmètre d’autorisation

Accès au site

Légende : 

Limite de parcelle cadastrale

Numéro de parcelle cadastrale0012
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Historique et exploitation du site depuis les années 2000
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Photographie aérienne 2000-2005 Photographie aérienne 2010-2015 Photographie aérienne 2024

La gravière de Munchhouse est exploitée depuis les années 1980 de manière régulière sur le ban communal de Munchhouse 
(succession d’exploitants)

Evolution du site durant les 25 dernières années :
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Phasage d’exploitation envisagé
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la gravière de Munchhouse
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Phase 1 : Mars 2026 - mars 2031 Phase 2 : Mars 2031 - mars 2036 Phase 3 : Mars 2036 - septembre 2040
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Technique d’exploitation envisagée
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Drague d’exploitation

Bande transporteuse

Stockage du 
tout-venant par 

un stacker

Extraction et modelage des zones de 
hauts-fonds à la pelle mécanique

Drague d’exploitation

Bande transporteuse

Stockage du 
tout-venant dans des 

silos permettant le 
chargement 

automatique des 
semi-remorques

Chargement des semi-remorques à la 
chargeuse
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Principaux chiffres à retenir
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Superficie actuelle du plan d’eau : 5 ha environ

Cote finale d’extraction : 145 à 146 m NGF
Profondeur d'extraction sous eau : environ 58 à 60 m sous eau
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Présentation des 
applications 
techniques des 
matériaux 
exploités sur site
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Granulats, quelques notions
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Les granulats sont des petits morceaux de roches, c’est-à-dire 
des sables et graviers utilisés pour la construction et les 
travaux publics.

Diƺérents types de granulats : 

• Granulats issus de roches meubles (alluvions, etc.) ;

• Granulats issus de roches massives ; 

• Granulats marins ;

• Granulats recyclés.

Production de granulats recyclés 
sur la plate-forme de Rixheim

Production 
HBGHR actuelle

Granulats alluvionnaires

Granulats recyclés
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Applications des granulats exploités

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter la gravière de MunchhouseNovembre 2025

Chaque habitant consomme 
environ 6 tonnes de granulat par an, 

soit 16 kilos par jour !
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Sites Holcim de traitement des matériaux extraits à 
Munchhouse
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Vers Holcim 
Sausheim

Vers Holcim 
Hirtzfelden

à 6 km

à 15 km
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Applications des granulats exploités
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Décomposition de la segmentation des ventes pour les sites de Hirtzfelden et Sausheim répartie de la manière suivante :

Sausheim Hirtzfelden

Centrale à béton 49 % 45 %

Usine de préfabriqués 0 % 17 %

Centrales d’enrobés 25 % 21 %

TP + autres 26 % 17 %

TP, usage à forte valeur ajoutée 5 % 2 %

Autre usage TP (type matériaux pour couche 
d’assise routes, plateforme)

 21 % 15 %

→ Proportion des ventes valables pour les 15 prochaines années
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Réalisations et aménagements en lien avec les activités 
Holcim

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse
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Le Centre Culturel Art’Rhena EuroAirport Parc des terrasses du musée - Mulhouse

Bâtiments privés pour divers usages Colmar plage, East Park BartenheimOuvrages d’art 5A3F
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Présentation des 
impacts et 
mesures 
appliqués en 
faveur de la 
biodiversité
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Impacts bruts potentiels des milieux naturels liés à 
l’exploitation de la gravière
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Impact brut = impact avant toutes mesures (Évitement, Réduction, 
Compensation)

Destruction d'habitats naturels terrestres présents actuellement par conversion en habitats aquatiques

→ Les milieux pionniers sont majoritairement concernés 

Enjeux des milieux naturels :

- Espèce végétale protégée : Alsine à feuille étroite
- Avifaune protégée : Petit gravelot
- Herpétofaune protégée : Crapaud calamite

Petit gravelot Crapaud calamiteAlsine à feuille étroite
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Mesures proposées
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Thème Mesures d'Évitement

Milieux 
Naturels

E1 : Préservation des berges Nord, 
Ouest et Est du plan d’eau, des 
anciens talus d’exploitation à sec et 
des milieux ouverts et semi-ouverts 
environnants
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Thème Mesures de Réduction

Milieux 
Naturels

R1 : Respecter des zones de tranquillité dans le 
périmètre d’autorisation
R2 : Organisation des périodes de travaux
R3 : Aménagement temporaire de dépressions en eau
R4 : Aménagement d’hibernaculum
R5 : Organisation du phasage d’exploitation et 
réalisation des plantations
R6 : Gestion des espèces exotiques envahissantes
R7 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux

Mesures proposées
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Thème Mesures de Réduction

Milieux 
Naturels

R1 : Respecter des zones de tranquillité dans le 
périmètre d’autorisation
R2 : Organisation des périodes de travaux
R3 : Aménagement temporaire de dépressions en 
eau
R4 : Aménagement d’hibernaculum
R5 : Organisation du phasage d’exploitation et 
réalisation des plantations
R6 : Gestion des espèces exotiques envahissantes
R7 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux

Mesures proposées
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Thème Mesures de Réduction

Milieux 
Naturels

R1 : Respecter des zones de tranquillité dans le 
périmètre d’autorisation
R2 : Organisation des périodes de travaux
R3 : Aménagement temporaire de dépressions en eau
R4 : Aménagement d’hibernaculum
R5 : Organisation du phasage d’exploitation et 
réalisation des plantations
R6 : Gestion des espèces exotiques envahissantes
R7 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux

Mesures proposées

Exemple de réalisations d’hibernaculum
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Thème Mesures de Réduction

Milieux 
Naturels

R1 : Respecter des zones de tranquillité dans le 
périmètre d’autorisation
R2 : Organisation des périodes de travaux
R3 : Aménagement temporaire de dépressions en 
eau
R4 : Aménagement d’hibernaculum
R5 : Organisation du phasage d’exploitation et 
réalisation des plantations
R6 : Gestion des espèces exotiques envahissantes
R7 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux

Mesures proposées
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Thème Mesures de Réduction

Milieux 
Naturels

R1 : Respecter des zones de tranquillité dans le 
périmètre d’autorisation
R2 : Organisation des périodes de travaux
R3 : Aménagement temporaire de dépressions en 
eau
R4 : Aménagement d’hibernaculum
R5 : Organisation du phasage d’exploitation et 
réalisation des plantations
R6 : Gestion des espèces exotiques envahissantes
R7 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux

Méthodologie de lutte :
1. Réalisation d’une cartographie des espèces exotiques 

envahissantes sur l’ensemble du périmètre autorisé 
puis actualisée annuellement

2. Définition d’un plan de gestion en conséquence par un 
organisme spécialisé dans les milieux naturels et le 
traitement de ces espèces

3. Réalisation des actions proposées par le plan de 
gestion

4. Actualisation tous les 5 ans du plan de gestion

Mesures proposées
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Thème Mesures de Compensation

Milieux 
Naturels

C1 : Création de radeaux flottants pour la 
nidification de l’avifaune (ex : Petit gravelot, Sterne 
pierregarin)
C2 : Compensation de la perte de l’habitat du 
Rougequeue noir
C3 : Compensation de la perte de l'habitat du Petit 
Gravelot et conservation de surface favorables à 
l’Alsine à feuille étroite
C4 : Compensation de la perte de l’habitat de 
reproduction des amphibiens des milieux pionniers

Mesures proposées
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Thème Mesures de Compensation

Milieux 
Naturels

C1 : Création de radeaux flottants pour la 
nidification de l’avifaune (ex : Petit gravelot, Sterne 
pierregarin)
C2 : Compensation de la perte de l’habitat du 
Rougequeue noir
C3 : Compensation de la perte de l'habitat du Petit 
Gravelot et conservation de surface favorables à 
l’Alsine à feuille étroite
C4 : Compensation de la perte de l’habitat de 
reproduction des amphibiens des milieux pionniers

Retrait de certains bungalows de chantier induisant une 
perte d’habitat pour le rougequeue noir

→ mise en place de nichoirs en remplacement  (x 4)

Mesures proposées
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Thème Mesures de Compensation

Milieux 
Naturels

C1 : Création de radeaux flottants pour la 
nidification de l’avifaune (ex : Petit gravelot, Sterne 
pierregarin)
C2 : Compensation de la perte de l’habitat du 
Rougequeue noir
C3 : Compensation de la perte de l'habitat du Petit 
Gravelot et conservation de surface favorables à 
l’Alsine à feuille étroite
C4 : Compensation de la perte de l’habitat de 
reproduction des amphibiens des milieux pionniers

Mesures proposées
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Thème Mesures de Compensation

Milieux 
Naturels

C1 : Création de radeaux flottants pour la 
nidification de l’avifaune (ex : Petit gravelot, Sterne 
pierregarin)
C2 : Compensation de la perte de l’habitat du 
Rougequeue noir
C3 : Compensation de la perte de l'habitat du Petit 
Gravelot et conservation de surface favorables à 
l’Alsine à feuille étroite
C4 : Compensation de la perte de l’habitat de 
reproduction des amphibiens des milieux pionniers

Exemple de réalisation de mare à caractère pionnier

Mesures proposées
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Présentation des 
impacts et 
mesures 
appliqués aux 
eaux souterraines
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Impacts bruts potentiels sur les eaux souterraines liés à 
l’exploitation de la gravière

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse
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Impact brut = impact avant toutes mesures (Évitement, Réduction, 
Compensation)

Exploitation de la gravière sur des terrains drainants (alluvions rhénanes)

→ Sensibilité liée aux eaux souterraines et vulnérabilité de la nappe phréatique aux 
pollutions de surface 
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Thème Mesure d'Évitement Mesure de Réduction

Eaux souterraines ● Cote minimale de fond de fouille de 
146 m NGF, impact limité à la seule 
nappe des alluvions de l’Alsace 

● Projet en dehors de tout périmètres 
de captage d’eau potable

● Ravitaillement et entretien régulier sur 
aire étanche avec séparateur 
d’hydrocarbures

● Entretien annuel du séparateur d’hydrocarbures
● Déchets gérés par un récupérateur agréé 
● Utilisation d’huile hydraulique biodégradable sur la drague
● Drague à motorisation électrique qui présente donc peu de produits hydrocarbonés
● Plan de circulation pour éviter la collision des engins 
● Mise en place de zones de  hauts-fonds (plantes phytoépuratrices)
● Procédures en interne de gestion des pollutions, personnel sensibilisé et formé
● Mise en place d’une procédure de gestion des pollutions majeures avec les parties 

prenantes externes

Mesures proposées

Exercice d’urgence à Bartenheim (07/2023) des eaux 
d’extinction en cas d’incendie d’une pelle

Exercice d’urgence à Hirtzfelden (10/2024) 
d’une fuite hydraulique sur une drague 
d'exploitation
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Impacts hydrodynamiques de la gravière

Rabattement r au niveau de la berge peut être 
estimé en première approche de la manière 
suivante : 

r
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Impacts hydrodynamiques de la gravière

Rabattement r au niveau de la berge peut être estimé en 
première approche de la manière suivante : 

135 m

Situation actuelle : r = 0,5 x 135 x 1 / 1000 = 0,068 m

Soit 6,8 cm de rabattement par rapport à la situation 
initiale avant gravière et plan d’eau
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Impacts hydrodynamiques de la gravière

Rabattement r au niveau de la berge peut être estimé en première 
approche de la manière suivante : 

450 m

Situation actuelle : r = 0,5 x 450 x 1 / 1000 = 0,225 m 

● soit 22,5 cm de rabattement par rapport à la situation 
initiale avant gravière

● Soit 15,7 cm de rabattement par rapport à la situation 
actuelle



38 Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse

Novembre 2025

Précisions apportées à l’ARS Grand Est

Mesures de lutte contre les pollutions accidentelles :

→ Produits liquides dangereux (huiles moteur, hydrauliques et 
autres) stockées sur bacs de rétention et sous abri

→ Ravitaillement des engins eƺectué sur aire étanche reliée à un 
séparateur à hydrocarbures

→ Présence de kits anti-pollution dans les secteurs à risques 

→ Réalisation de sensibilisations du personnel à leur utilisation et 
d’exercices d’urgences

→ Mise en place de procédures et plans d’urgences prévus

Procédure d’urgence en cas de pollution aux 
hydrocarbures du plan d’eau
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Précisions apportées à l’ARS Grand Est

Approvisionnement en eau des sanitaires :

→ Point de pompage dans la nappe afin de disposer d’eau de rinçage / 
approvisionnement / nettoyage des sanitaires 

→ Volume pompé annuellement ne dépassera pas 100 à 150 m 3 avec un débit 
nominal maximal de 10 m 3/h

→ Eau non destinée à la consommation humaine (fournie par des bonbonnes à 
eau)



40 Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse

Novembre 2025

Précisions apportées à l’ARS Grand Est

Implantation du captage du point de pompage :

→ Point de pompage se situera à plus de 35 mètres :

- des bâtiments renfermant des animaux d'élevage
- des dépôts de fumiers, lisiers, purins
- des silos destinés à la conservation par voie humide des aliments pour animaux
- des zones d’épandages de fumiers, lisiers, purins
- des systèmes d’épandages des dispositifs d’assainissement autonome

→ Etre à l'abri de toutes contaminations et en conformité avec les exigences de 
qualité réglementaire
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Précisions apportées à l’ARS Grand Est

Assainissement non collectif - Toilette chimique pour le personnel :

→  Conformément avec la réglementation en vigueur, deux options :
1. Mise en place de toilettes chimiques et d’une installation de traitement spécifique des 

eaux ménagères
2. Mise en place d’un système d’assainissement autonome permettant de traiter les eaux 

vannes et les eaux ménagères. Dans ce cas, un rejet via un réseau d’épandage existera

→ Dans tous les cas, le SPANC (service public d’assainissement non collectif) sera sollicité 
pour que les installations de traitement des eaux puissent être contrôlées et vérifiées
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Coactivité avec la 
centrale 
photovoltaïque 
ENGIE



43

Remarques communiquées à ENGIE lors de l’EP de 2020
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Evolution des accès à la gravière suite à l’EP de 2020

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
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Plan masse du dossier soumis d'enquête publique pour le 
parc solaire : aucun accès n’était prévu pour la gravière et 
les plans d’eau de pêche 

Plan masse du dossier en cours de discussion (juillet 
2020) : mise en place d’un accès en partie Est du parc 
solaire et hors des clôtures du parc photovoltaïque

Décrochement au niveau des clôtures du 
parc solaire finalement négocié et réalisés 
suite à l’enquête publique , permettant la 
circulation des poids-lourds évacuant le 
tout-venant alluvionnaire
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Largeur de l’accès à la gravière
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Présentation du 
projet de remise 
en état de la 
gravière de 
Munchhouse
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Plan de remise en état proposé

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse
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Milieux pionniers graveleux

Zones de hauts-fonds

Mares pionnières

Saulaies - ripisylve
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Phasage de remise en état coordonnée

Projet de renouvellement de l'autorisation d'exploiter 
la gravière de Munchhouse
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Phase 1 : Mars 2026 - mars 2031 Phase 2 : Mars 2031 - mars 2036 Phase 3 : Mars 2036 - septembre 2040

Secteur remis en état ou en cours de remise en état au fur et à mesure de 
l'avancée des travaux d’extraction
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